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Unpacemaker dix fois plus
cher en chambre individuelle

Un accouchement en chambre taire général des Mutualités chré-
double coûte en moyenne 181euros tiennes.
à la patie~te,.c?ntre 1.390 euros,en "'Quidsionsupprime Iessupplé-
chambre.md]VIduelle.Lap,osed un ments d'honoraires? LesMutuali-
stent reVIenten moyenne a 254 eu- tés chrétiennes plaident pour une
ros en chambre d0.ubl,e,.contre2.074 interdiction totale des supplé-
euros en ~hambre mdlVlduelle.~our ments d'honoraires en cas d'hospi-
la pose d un pacemaker, le patIent talisation. Tout le monde y gagne-
paIe en moyenne 179euros en cham- rait affirment-elles.
bre do~bl~. En cha~bre indivi- Le calcul est le suivant. Lespa-
duelle, Il.lmf~udra ?eb~urser 1,731 tients ont payé 1,4 milliard d'euros
euros, SOItpres de dIXfo~splus. de leur proche à l'hôpital en 2017,

E~,e~tr~polant les chiffres de ses dont 541 millions d'euros de sup-
eomme chaque année depuis 14 affilIes a 1ensemble de la popula- pléments d'honoraires. Pour les as-
ans, les Mutualités chrétiennes pro- tion, les Mutualités chrétiennes ont surances facultatives, telles que les
posent leur «baromètre hospitalienl, calculé que les patients ont payé 1,4 assurances hospitalisation, les
une analysedes centaines de milliers milliard d'euros de leur poche à l'hô- Belges(particuliers et employeurs)
de factures de leurs membres hospi- pital en 2017, dont 541 millions d'eu- paient environ 1,7 milliard d'euros
talisés en 2017, Cette fois-d, le rap- ros de suppléments. de primes. «Si les suppléments dispa-
port se focalise sur douze interven- "'Les hôpitaux de plus en plus cré- r~issaient, les assurances hospitalisa-
tions spécifiques, dont l'acc~uche- atifs. Certains hôpitaux privilégient han n~ seraient, en définitive, plus né-
ment, la pose dune prothese de l'hospitalisation avecnuitée là où ce cessazres», affirme jean Hermesse.
hanche, l'op~ration de la cata~acte, n'est pas toujours nécessa~e. Ainsi, (Œe~sommes ainsi ribérées par le~as-
celle du merusque ou encore 1abla- l'ablation de la vésicule biliaire est sures et les employeurs pourrUlent
tio~ de la ~és}culebiliaire. D~~ette très majoritairement pratiquée en être réinject~es da.ns l'assuran.ce soin,s
radlOscople emergent une sene de hospitalisation avecnuitée. Orselon de sante obIlga!OIre. Onparviendrait
constats. les experts, dans la moitié des cas, de cette façon a un fina!lC~ment cor-
•••.Nouvelle hausse des supplé- cette intervention pourrait parfaite- rer,tet r:ansparent ~es hopltau~ et des
ments d'honoraires. Leshôpitaux ment être pratiquée en hospitalisa- medeclrls.~1Le,patIent a tout ~y ~a.-
ont le droit de facturer des supplé- tion de jour. gner, selon,lUI,«L~schambres mdlvl-
ments d'honoraires de maximum Autre astuce, certains hôpitaux duelles devlen~r~l~nt la n,orme, sans
300% uniquement en chambre indi- facturent des suppléments de que personn~ nAm,ta se preoccuper.d~
viduelle. Une bonne partie de ces «(confortnau patient sans que ce sa facture d hopltal.~J La MutualIte

d, . 'Ii' chrétienne a, d'ores et déjà trans-
montants sont rétrocédés par les ermer ne pUIsse opter exp clte- '. . .. . '

'd' h~' d ment pour ces«extrasllcomme la té- mlSses propOSItionsaux mterlocu-
me ecms aux opItaux ont nous ,.. , , '. . teurs sociaux.
avons souligné dans notre édition le~lOn, le telephone, le will ou U?
du 24 novembre 2018 à quel point fngo dans la chambre, Cessu~ple-
leurs financessont précaires surtout ments sont surtout demandes en
dans le sud du pays.C'estsa~ doute c~aJ?bre double ou ~o~une, «Les
pourquoi le top ]0 des hôpitaux les '~?pltau.x ~emblent amsl contourner
plus chers comprend 8 établisse- 1l1lter~lchon de porter en compte des
ments wallons et bruxellois. supplerr;ents dans ce type de cham-

bres»,denonceJean Hermesse,secré-

LE RÉSUMÉ

Les suppléments d'hono-
raires pratiqués par les

hôpitaux ont
augmenté de 3,5% en

moyenne en 2017.

Les Mutualités chrétiennes
redoutent une médecine à

deux vit •••••.
JEAN-PAUL BOMBAERTS

La Mutualité
chrétienne propose
de supprimer
les suppléments
d'honoraires.
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TOP 10 DES SUPPLÉMENTS D'HONORAIRES MOYENS

178%1 CHIREC

2 CHC St. Vincent & Ste. Elisabeth

3 Cliniques Universitaires Saint-Luc

4 Clinique Notre-Dame De Grâce .,!!':i:'!I.•••••••
5 CHU Brugmann .!I.~.••••••
6 Cliniques de L.:Europe ~B ••••••
7 Hop. Univ. Des Enfants Reine Fabiola ~ll ••••••
8 Sankt-Nikolaus Hospital .~ ••••••

9 CH Bois De L.:Abbaye ~:::::::
10 AZ Sint-Maria 1 ·'.
Source: MutuaUtés chrétLennes

TARIFS
LA CONSULTATION AUGMENTE DE 3% EN 2019

Les honoraires pour une Pour un dossier médical global
consultation chez le médecin (DMG),les frais seront de 31
de famille, une visite à domicile euros (au lieu de 30) et de
ou ]e dossier médical global 56,80 euros (au lieu de 55)
augmenteront de 3,33% à par- pour les malades chroniques.
tir de janvier prochain. C'est ce Dans les deux cas, le ticket
qu'a décidé la Commission modérateur (part payée par le
nationale médico-mutualiste, patient) ne change pas. Pour
qui a conclu lundi soir un nou- les chirurgiens par contre, il
vel accord tarifaire. n'y aura pas d'indexation en
Concrètement, le prix de la 2019, ni pour une partie des
consultation pour le patient prestations techniques. La phi-
passera de 25,4 à 26.3 euros. losophie de cet accord tarifaire
Cette hausse ne sera pas res- est de réduire les différences
sentie par le patient, car le entre les différents métiers
remboursement par la médicaux, entre les chirurgiens
mutuelle augmentera dans les et les généralistes notamment.
mêmes proportions. La consul- De même, les médecins qui ont
tation à domicile passera à un contact direct avec les
38,90 euros (+ 1,25 euro). Ici, la patients seront davantage
hausse ne sera pas totalement revalorisés que ceux qui font
compensée par la mutuelle. des actes techniques.

J.-P. B.
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